CONSEIL  DES  MINISTRES

Le Président de la République a réuni
le Conseil des ministres

au palais de l’ÉlysÉe
le mercredi 1er septembre 2010
A l’issue du Conseil, le service de presse

de la Présidence de la République
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	décret
	durée des mandats des dirigeants et fonctionnement des organes de direction de certains des Établissements publics de l’État


	Le Premier ministre a présenté un décret relatif à la durée des mandats des dirigeants et au fonctionnement des organes de direction de certains des établissements publics de l’État.

Ce décret répond à un double objectif de simplification et d’amélioration des conditions de fonctionnement des organes de direction de ces établissements publics.

Il met fin à une règle édictée en 1979, qui imposait de passer en conseil des ministres tout projet de statut d’établissement public prévoyant des mandats de plus de trois ans pour les dirigeants. Un mandat de trois ans est souvent insuffisant pour permettre au dirigeant d’un établissement public de conduire les réformes structurelles qui sont attendues de lui.
Le passage en conseil des ministres ne sera plus exigé désormais que pour les mandats d’une durée supérieure à cinq ans, qui doivent rester exceptionnels et dûment justifiés. 

Le décret fixe par ailleurs un ensemble de règles destinées à faciliter le fonctionnement des organes de direction des établissements publics, notamment en cas d’intérim ou de conseil d’administration incomplet. 

Ces règles ont un caractère supplétif et le décret laisse toute liberté aux statuts de chaque établissement de prévoir des règles spéciales.




	accords internationaux et autres textes

	
	


	Le conseil des ministres a également examiné les textes suivants :

- Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République slovaque relatif à la coopération dans le domaine de la défense (ministère des affaires étrangères et européennes).
La France et la Slovaquie avaient signé en juin 1994 un arrangement technique relatif à la coopération dans le domaine de la défense. L’entrée de la Slovaquie dans l’Union européenne et dans l’Organisation du traité de l’Atlantique nord en 2004 a fait évoluer la nature des relations militaires bilatérales, dans le sens d’une responsabilisation plus grande du pays partenaire et d’un rééquilibrage de la prise en charge des coûts de la coopération. Cela a conduit à la négociation d’un nouvel accord dans ce domaine, signé le 4 mai 2009 à Bratislava.

- Décret modifiant le décret n° 46-1433 du 14 juin 1946 relatif au statut du personnel des exploitations minières et assimilées (ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat).
Le décret du 14 juin 1946 prévoit que le statut du mineur s'applique au personnel affilié au régime spécial de sécurité sociale dans les mines.

La mise en extinction de ce régime spécial pour les nouveaux entrants conduit à leur affiliation au régime général de sécurité sociale. 

Dès lors, le décret du 14 juin 1946 doit être modifié afin de prévoir, pour les nouveaux entrants, que les personnes titulaires des exploitations minières et assimilées affiliées au régime général bénéficient des dispositions du statut du mineur.




	communication
	la mise en œuvre des instructions du président de la république dans sa lettre sur l’état exemplaire


	Le Premier ministre a présenté une communication relative à la mise en œuvre des instructions du Président de la République dans sa lettre sur l’Etat exemplaire du 28 juin 2010. Il a rendu compte, à cette occasion, de l’ensemble des mesures prises pour réduire le train de vie des responsables publics.

Concernant les membres du Gouvernement, le Premier ministre leur a adressé, dès le 2 juillet 2010, une circulaire relative à leurs dépenses. Il a rappelé la nécessité d’une application rigoureuse de ses instructions du 18 mai 2007, notamment l’absence de toute prise en charge par l’Etat de dépenses à caractère personnel ou familial. Il a également insisté sur le souci d’économie et de simplicité devant présider aux déplacements et cérémonies. Dans ce contexte, la quasi-totalité des garden-parties du 14 juillet ont été annulées. Il a été demandé à tous les ministres de rendre compte trimestriellement au Premier ministre des mesures prises pour se conformer à ces règles.

Dès juillet également, les mesures ont été prises pour que l’Etat ne prenne plus en charge la location, au profit de membres du Gouvernement, de logements dans le parc privé : les cinq baux en cours pour loger des secrétaires d’Etat ont été dénoncés. 

Le Premier ministre a réaffirmé, le 2 juillet également, les règles fixées dans sa circulaire du 18 mai 2007 sur le nombre de membres des cabinets ministériels. Diminués d’un tiers depuis juin, les sureffectifs le seront de moitié d’ici fin septembre ; à la fin octobre, tous les cabinets seront revenus à l'effectif prescrit par cette circulaire (20 collaborateurs pour un ministre, 4 pour un secrétaire d’Etat). 

Le Premier ministre a également confirmé que les dotations dont les ministres et secrétaires d’Etat bénéficient pour la rémunération de leurs collaborateurs et pour le fonctionnement des cabinets diminueront de 10 %, mesure dont il a précisé les modalités de mise en œuvre.

Enfin, il a défini des règles s’agissant des rémunérations servies aux personnalités en mission : lettre de mission systématique, rémunération fixée à partir d’un barème reposant sur des critères objectifs, limitation dans la durée, déclaration obligatoire des autres rémunérations ou pensions publiques.
…./…

2.-

Concernant les agents publics, le Premier ministre a adressé à tous les ministres, le 2 juillet, une circulaire sur la rationalisation du parc automobile de l’Etat et de ses opérateurs : elle fixe des règles précises pour réduire de 10.000 le nombre de véhicules d’ici 2013, pour limiter le nombre d’attributions individuelles et la gamme des véhicules utilisés, pour rationaliser les achats ou encore pour respecter les normes environnementales. Chaque ministre prépare d’ici la fin du mois d’octobre 2010 un plan de gestion de son parc automobile, détaillant les économies programmées pour les trois ans à venir. Le ministre en charge de la réforme de l’Etat en rendra compte en conseil des ministres d’ici la fin de l’année.

S’agissant de la suppression de 7.000 logements de fonction d’ici 2013, le travail interministériel est en cours pour réexaminer l’ensemble des concessions et apprécier leur justification. Les textes réformant le dispositif seront publiés avant la fin de l’année.  




	communication
	la lutte contre la dengue


	La ministre de la santé et des sports a présenté une communication relative à la lutte contre la dengue.

L’épidémie de dengue dans les Caraïbes a commencé plus tôt et est plus importante que les années précédentes. Près de 70 000 habitants des Antilles françaises ont contracté cette maladie depuis le début de l’épidémie, soit un nombre nettement plus élevé que lors des dernières épidémies de 2001, 2005 et 2007.  

La ministre de la santé et des sports et la ministre auprès du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, chargée de l’outre-mer, se sont rendues vendredi et samedi derniers en Martinique et en Guadeloupe pour examiner la mise en œuvre des mesures prises au titre de la lutte contre cette épidémie, notamment celles décidées lors des réunions interministérielles des 6 et 25 août 2010. 

Les ministres ont annoncé plusieurs mesures de renforcement du dispositif face à la progression de l’épidémie :

- mobilisation de financements complémentaires pour la lutte anti-moustiques ;
- déploiement de personnels militaires sur le terrain pour aider à la démoustication et à la destruction des gîtes larvaires ;
- prise en charge par l’assurance maladie de certains examens permettant de diagnostiquer la dengue ;
- mise en œuvre d’un financement spécifique pour l’élimination des déchets, et plus spécifiquement des véhicules hors d’usage.

En concertation avec le ministre de la jeunesse et des solidarités actives, 150 jeunes volontaires du service civique pourront, en fonction des besoins recensés localement, être mobilisés dans chaque île pour une durée de six mois pour participer à l’effort d’information et de sensibilisation des populations.



	communication
	la situation de l’emploi


	Le secrétaire d’État chargé de l’emploi a présenté une communication relative à la situation de l’emploi.

La baisse du nombre de demandeurs d’emploi enregistrée en juillet (-14 400 demandeurs d’emploi en catégorie A), première baisse pour le deuxième mois consécutif observée depuis le début de la crise, constitue la plus forte diminution du chômage depuis février 2008. Elle s’inscrit dans la continuité de toute une série d’évolutions positives de l’activité et de l’emploi au premier semestre 2010 : hausse des entrées de jeunes en alternance, chiffres de la croissance en hausse (+0,2 % au premier trimestre, +0,6 % au 2ème trimestre), création de 59 000 emplois dans les secteurs marchands au premier semestre, diminution du nombre de plans de sauvegarde de l’emploi notifiés à l’administration. Ces indicateurs, pris dans leur ensemble, témoignent d’une stabilisation globale du marché du travail.

Ces résultats tiennent largement à la mobilisation du Gouvernement depuis le début de la crise. La politique de l’emploi a ainsi cherché à prévenir et accompagner les restructurations et anticiper la reprise de l’emploi en mettant l’accent sur l’activité partielle et les dispositifs de reclassement (convention de reclassement personnalisé, contrat de transition professionnelle) et les dispositifs d’incitation à l’alternance. Elle a également permis d’associer les partenaires sociaux qui, face à l’urgence, ont accompagné le politique de l’emploi au sein du fonds d’investissement social (FISO) notamment.

Dans ce contexte où la situation de l’emploi demeure encore fragile, le Gouvernement reste pleinement mobilisé en faveur de l’emploi.



	MESURES D’ORDRE INDIVIDUEL
	

	Le conseil des ministres a adopté les mesures individuelles suivantes :

Sur proposition du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales :
- M. Yann JOUNOT, préfet, est nommé directeur de la prospective et de la planification de sécurité nationale au secrétariat général du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

- M. Hervé BOUCHAERT, préfet, est nommé directeur des ressources et des compétences de la police nationale ;

- M. Emile PEREZ, inspecteur général des services actifs de la police nationale, est nommé directeur des services actifs de la police nationale, directeur de la coopération internationale.
Sur proposition du ministre de l’éducation nationale, porte-parole du Gouvernement, et de la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche :
- Mme Anne COURRÈGES, maître des requêtes au Conseil d’État, est nommée directrice des affaires juridiques du ministère de l’éducation nationale et du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche.
*

*      *

En outre, le conseil des ministres a prononcé, sur proposition du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, la dissolution du conseil municipal de la commune de TROIS FONTAINES L’ABBAYE (Marne).



